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sidents du Sénat sous le premier em
pire », de M. Charles Durand. A tra
vers le caractère des hommes, on 
comprend mieux l'emprise de l'Em
pereur sur les institutions et, aussi, 
les causes de sa déchéance. Car, dit 
l'auteur, « malgré de sensibles diffé
rences à d'autres égards, les cinq 
présidents du Sénat eurent en com
mun un sens très accusé du relatif 
dans rattachement aux positions po
litiques affichées par eux, une défé
rence profonde envers le fait accom
pli et un grand empressement à  s'ef
forcer d'en tirer profit» (p. 99). M. 
Michel Ganzin analyse « La pensée 
politique de Jonathan Swift dans 
Les voyages de Gulliver» et ce li
vre, lu par la plupart d'entre nous 
pendant notre adolescence, prend une 
dimension et une signification diffé
rentes. M. François-Paul Blanc  s'est 
penché sur « Un des principaux as
pects de l'Assistance publique à Mar
seille sous l'Ancien Régime : les hô
pitaux d'enfants abandonnés ». En
fin M. Claude Zarka a écrit un article 
d'économie politique, intitulé « Mul
tiplicateur, accélérateur et coefficient 
de capital », qui est très technique 
et dont la lecture intéressera les spé
cialistes de cette discipline. 

Nous ne pouvons passer sous si
lence les quatre articles suivants : 
«Les nationalisations, les juges et 
la doctrine » de M. Paul de la Pra-
delle, « Les réformes de la Cour de 
cassation » de Mme Yvette Lobin, 
« L'utilisation de l'idée de légitimi
té dans la vie politique française de
puis le XVIe siècle » de M. Pierre 
Beltrame, « Aperçu des principes gé
néraux et des techniques du Droit 
foncier allemand » de M. Roger 
Storp. Nous devons renoncer, faute 
d'espace, de donner un aperçu de 
leur contenu. Leur qualité est égale 
aux articles précédemment mention
nés et ils suscitent le même intérêt. 

Malgré la diversité des sujets il 
se dégage de l'ensemble une certaine 
unité. Elle est due d'abord, sans dou
te, aux qualités des éminents colla
borateurs qui ont su situer chaque 
question dans un contexte général. 
Mais, aussi, tout ce qui concerne 
l'homme ou la société ne constitue-
t-il pas la constante préoccupation du 
juriste ? 

Lub in LrLKOFF, 
Professeur 

Information Agreements, Competi
tion and Efficiency, par D. P. 
O'BRIEN et D. SWANN, The  MacMil-
lan Company of Canada, Toronto, 
1968, 248 pp., $12.00. 
On pense généralement que le sys

tème capitaliste est basé sur la libre 
concurrence et que la liberté écono
mique favorise cette concurrence. 
Une telle conception est bien éloignée 
de la réalité. En pratique la liberté 
économique engendre des concentra
tions industrielles qui limitent ou 
suppriment la concurrence. Pour ce 
motif, dans la plupart des pays in
dustrialisés de type capitaliste, le 
législateur a édicté des lois anti
coalitions. Car —- l'expérience de 
tous les pays est identique — une 
concurrence effective ne peut exister 
que si une législation stricte et 
efficace réprime les abus du libéralis
me économique. 

Cependant, même dans des situa
tions concurrentielles, les entrepri
ses tendent, par des ententes diver
ses, à limiter la concurrence effective. 
Cela se manifeste surtout à l'égard 
des prix. Le législateur n'est pas 
resté passif et, déjà, en 1890, la légis
lation fédérale des États-Unis conte
nait des dispositions à cet effet ; ce 
fut le Sherman Act dont l'importan
ce pratique fut décuplée par la Cour 
suprême qui, dans United States v. 
Trenton Pottery Company (1927), dé
clara la fixation des prix comme illé
gale per se. Au Royaume-Uni, malgré 
l'application par la common law des 
doctrines de monopoly, conspiracy et 
la Doctrine of Restraint of Trade, il 
fallait attendre la loi de 1948 et, 
surtout, le Restrictive Trade Practi
ces Act de 1956, pour avoir une lé
gislation plus vigoureuse. Quant au 
Canada, avec une législation édictée 
en 1889 — on estime que c'est une 
des premières législations au monde 
dans ce domaine — plusieurs arrêts 
de la Cour suprême et du Conseil pri
vé ont condamné les ententes en tant 
que telles, c'est-à-dire indépendam
ment de leurs effets économiques. 
Chez nous, à toutes fins utiles, le cri
me de complot est considéré illégal 
per se. 

Ainsi les États modernes ont voulu 
prendre des moyens efficaces pour 
maintenir la concurrence effective. 

La réaction du monde des affaires 
a été assez symptomatique. On a 
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imaginé de nouvelles formes d'enten
tes, celles concernant l'échange d'in
formations, qui ne sont pas spécifi
quement prohibées par les diverses 
législations. Et on a constaté assez 
rapidement que ces nouvelles enten
tes ont eu comme effet, elles aussi, de 
stabiliser les prix et de restreindre 
la concurrence. Ainsi la législation 
a engendré de nouvelles ententes. Il 
faut noter que ce phénomène se ma
nifeste surtout dans les pays où la 
législation réprimant les ententes 
sur les prix est la plus sévère. Nous 
sommes donc en présence d'un sous-
produit de la législation en vigueur. 

Le récent phénomène des ententes 
et conventions relatives à l'échange 
d'informations est décrit et analysé 
par messieurs O'Brien et Swann dans 
leur récent ouvrage. C'est le pre
mier publié à ce sujet en Angleterre. 
L'analyse du sujet est faite d'une 
manière approfondie, claire et ins
tructive. Les auteurs sont des éco
nomistes qui constatent ce phénomè
ne de comportement, en font la des
cription et apprécient les effets eu 
égard la législation existante en An
gleterre, aux États-Unis, en Allema
gne et au Canada. Les auteurs  s'at
tachent surtout à analyser la loi 
anglaise. Cet ouvrage prouve, s'il en 
était besoin, les liens étroits qui, dans 
cette matière, existent entre la scien
ce économique et le droit. L'interdé
pendance des deux disciplines se ma
nifeste aussi bien sur le plan de la 
politique économique, que sur celui 
de la technique législative, utilisées 
pour contrer les activités jugées ré-
préhensibles. Les auteurs dévoilent 
certaines pratiques commerciales as
sez mal connues et, ainsi, permettent 
de mieux apprécier l'application et 
les effets pratiques de la législation 
en vigueur. 

Le chapitre premier de l'ouvrage 
est consacré à la genèse des enten
tes sur l'information réciproque. Les 
membres de ces conventions faisaient 
circuler librement entre eux des in
formations de tous genres. Cette ten
dance d'une politique des prix dévoi
lés (open-price policy) fut défendue 
avec .vigueur et talent par A. G. Ed
dy. Cet avocat de Chicago a publié 
en 1912 un livre intitulé « La Nou
velle Concurrence » (The New Com
petition) dans lequel il préconisait 
la politique généralisée des prix dé

voilés parmi les industriels. L'au
teur avait comme objectif de stabili
ser les prix, d'éviter la surproduc
tion et la guerre des prix. Ces con
ceptions avantageaient les hommes 
d'affaires. En 1933 le président Roose
velt a proclamé le National Recovery 
Act afin de stabiliser l'industrie et 
remédier au marasme économique. 
Cette loi fut déclarée inconstitution
nelle par la Cour suprême en 1934 
mais, entre temps, les effets de la 
politique des prix dévoilés se sont 
fait sentir. On a élevé de vives pro
testations contre un système qui a 
provoqué une hausse injustifiée des 
prix. 

Au Royaume-Uni les lois de 1948 et 
1956 ont eu aussi comme effet la gé
néralisation des ententes sur l'échan
ge d'informations. En Allemagne, 
après la loi inefficace de 1923, c'est 
seulement depuis 1957 que cette légis
lation « a des dents ». Aussi, depuis 
cette date, le phénomène des infor
mations officieuses ou convention
nelles entre industriels y est-il appa
ru. 

Les formes et l'objet des échanges 
d'information sont décrits au chapi
tre deux. Les auteurs nous décrivent 
en détail, diagrammes à l'appui, les 
diverses conventions portant, par ex
emple, sur l'information des prix de 
vente, des prix de revient, du crédit 
aux clients, des soumissions déjà fai
tes, de la production, de l'efficacité 
comparée des entreprises et autres. 
Ces ententes sont sanctionnées par 
des amendes ou l'exclusion des mem
bres qui ne s'y conforment pas ri
goureusement. La variété des con
ventions est telle que les auteurs ont 
essayé d'en faire la classification 
après avoir décrit leurs caractéristi
ques. 

Le chapitre trois décrit la théorie 
économique des échanges d'informa
tion. Le lecteur est quelque peu sur
pris, sinon confondu, de constater 
l'importance, l'étendue, la constance 
et, surtout, le besoin d'échanges d'in
formations entre industriels. Mais, 
bien vite, on comprend la raison d'ê
tre de ces pratiques : elles permet
tent la stabilisation des marchés et 
des prix. Les industries sont ainsi 
moins vulnérables, réalisent de plus 
grands profits, se réajustent plus fa
cilement aux conditions économiques 
changeantes et, même, cette pratique 
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empêche l'arrivée  de  nouveaux venus 
dans la  même branche d'industrie. 
Ainsi on  constate comment  les  infor
mations réciproques sont  une  barriè
re à la  concurrence effective. 

Les insuffisances  de la loi  anglaise 
de 1956  sont analysées d'une manière 
approfondie aux  chapitres quatre  et 
cinq, celles  des  lois américaine, alle
mande et  canadienne  aux  chapitres 
six et  sept. L'ouvrage réfère donc 
principalement au  droit anglais. 

La situation canadienne  est  évo
quée assez brièvement,  ce qui se  com
prend aisément puisque  les  problè
mes suscités  par les  conventions d'in
formation ont eu, à  date,  peu  d'écho. 
On sait  que  l'article  32 (1) de la Loi 
des enquêtes  sur les  coalitions pro
hibe toute entente (complot)  qui a 
comme objet  de  restreindre indûment 
la concurrence dans  les cas qui y 
sont énumérés. Cependant  le  para
graphe (2)  permet l'échange  des  sta
tistiques et de  renseignements  sur 
le crédit,  la  norme  des  produits  et 
autres. Mais  ces  exceptions légales 
ne sont  un  moyen  de  défense  que si 
l'entente n'a pas  comme effet  une 
réduction de la  concurrence relative 
aux prix,  à la  qualité  et  quantité  de 
la production,  aux  marchés  et  clients 
et aux  moyens  et  voies  de  distribu
tion (art. 32, par. 3). 

Ainsi la loi  canadienne réprime  la 
plupart des  effets pratiques  des  con
ventions relatives  aux  échanges d'in
formations. Messieurs O'Brien et 
Swann affirment n'avoir trouvé  au
cune décision  sur le  sujet, même 
s'ils discutent  de  quelques rapports 
publiés par la  Commission  des  Pra
tiques Restrictives  sur  certaines pra
tiques d'échange d'informations. 

L'absence de  décisions judiciaires 
n'implique pas que les  pratiques  que 
nous discutons sont inconnues  au 
Canada. Le  livre  que  nous résumons 
est révélateur  car il  indique  une 
identité de  comportement dans tous 
les pays.  Les  lois économiques,  les 
tendances industrielles,  le  compor
tement des  hommes d'affaires sont  si
milaires. Pour cela  la  lecture  de ce 
livre est d'un  intérêt certain  car les 
auteurs soulèvent  un  coin  du  voile 
qui cache l'activité inconnue, mysté
rieuse et  secrète  de la  grande indus
trie. 

Lubin LILKOFF. 
Professeur 

La naissance  de la  Confédération, 
par M. Jean-Charles  BONENFANT. 
Les éditions Leméac, Montréal, 
1969, 155 pp.,  $3.50. 

Si l'histoire  se  fait  par  l'étude  des 
textes, le  livre  de M.  Jean-Charles 
Bonenfant sera  un  instrument très 
utile aux  historiens,  aux  étudiants  en 
histoire et à  ceux  qui  sont intéres
sés à  connaître  un  moment très  im
portant de  l'histoire  du  Canada, c'est-
à-dire l'époque  où fut  mise  sur  pied 
la Confédération canadienne. 

En effet,  La  naissance  de la  Confé
dération, à  l'encontre  de la  plupart 
des ouvrages historiques,  ne se  pré
sente pas  sous l'aspect d'une mono
graphie traditionnelle. Bien  au  con
traire, cette œuvre dans  sa  facture 
formelle tient beaucoup plus  du re
cueil de  textes abondamment com
mentés que  d'une simple description 
des faits. Cette façon  de  procéder 
permet ainsi  une  étude plus objecti
ve et  plus juridique  des  faits  et  don
ne en  outre  au  lecteur  la  possibilité 
de mieux comprendre  les  événements 
qui ont  conduit  à la  réalisation  de la 
Confédération. 

Dans une  première partie introduc-
tive, l'auteur, tout  en  présentant  les 
grandes divisions  de son  ouvrage, 
décrit succinctement  le  contexte his
torique dans lequel  se  situent l'éla
boration et la  naissance  du  pacte 
confédératif. Il y  décrit entre autre, 
les causes immédiates  de la  Confédé
ration, le  déroulement  des  conféren
ces de  Charlottetown  et de  Québec 
(1864) et  l'attitude  des  diverses colo
nies britanniques d'Amérique  du  nord 
plus ou  moins intéressées  à ce  pro
jet d'union.  On y  retrouve égale
ment la  retouche finale  du  projet 
à Londres (1866),  la  proclamation 
comme telle  de la  Confédération  de 
même que les  premiers lendemains 
du nouveau système politique tant  à 
Ottawa qu'au Québec. 

Au second chapitre l'auteur collige 
chronologiquement quelques projets 
de fédéralisme dont celui  du  juge 
William Smith (1764-65), celui  de 
lord Durham, tiré de son  rapport  et 
enfin celui  de  Jean-Charles Taché, 
publié en 1857  dans  le «  Courrier  du 
Canada ».  Ces  trois projets judicieu
sement choisis démontrent  non  seule
ment l'ancienneté  de  l'idée  de  fédé
ration ou  Confédération mais donne 


